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Réunion du 20 Septembre 2023 

(par voie électronique) 
 
Président : M. Marino FACCIOLI 
Présents : MM. Eric BERTIN – Jacky BLANCARD - Roland BROUAT– Luc ROUX - Yves BEGON 
 

PORT D’UN BRASSARD PAR LES EDUCATEURS (Rappel) 
 

Dans le cadre de la lutte contre les violences et incivilités, il a été décidé de reconduire pour cette 
saison le port d’un brassard par les éducateurs des équipes.  
 
A l’occasion d’un match régional (Senior, Jeune, Féminin, Futsal), chaque éducateur responsable 
d’équipe portera obligatoirement et de manière visible, un brassard lorsqu’il s’installe sur le 
banc. Ce brassard est à prévoir par le club pour ses équipes concernées. 
 
 

CHAMPIONNATS REGIONAUX FUTSAL SENIORS 
 
A - HORAIRES DES RENCONTRES EN CHAMPIONNAT 
(Rappel de l’article 4.4 du Règlement des Championnats Régionaux Futsal) 
 
Lors de leurs engagements, les clubs indiquent à la Commission Sportive l’heure du coup d’envoi 
de leurs rencontres à domicile : le samedi entre 14h00 et 20h00 ou le dimanche entre 15h00 et 
18h00. 
La Commission sportive communique le jour et l’horaire retenu qui devient l’horaire légal pour 
l’ensemble des clubs. 
 
Toutefois, après accord écrit des deux clubs, la rencontre peut être déplacée au cours du même 
week-end dans le créneau horaire ci-dessus défini. La demande doit être faite au plus tard le 
lundi à 18h00 qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre par Footclubs 
(sauf disposition particulière adoptée par la Commission Régionale Sportive). 
A défaut, l’horaire retenu sera celui défini par le club recevant. 
 
A titre exceptionnel, la rencontre pourra être déplacée le vendredi entre 20h00 et 22h00 à deux 
conditions : 
- qu’il y ait au maximum 100 kms entre les sièges des deux clubs 
- qu’il y ait accord des deux clubs. 
 
Les coups d’envoi des matchs des deux dernières journées en R1 et en R2 Futsal sont fixés 
au même jour et à la même heure ; le samedi à 17h00. La Commission peut exceptionnellement y 
déroger pour les matchs ne présentant aucun enjeu pour les accessions et les relégations. 
 
B – HORAIRES DECLARES PAR LES CLUBS 
Sauf modification sollicitée par les clubs en conformité aux dispositions réglementaires rappelées 
ci-dessus, les rencontres de championnat se disputeront selon les horaires ci-après communiqués 
par les clubs recevants : 
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* En R1 FUTSAL : 
 
FOOT SALLE CIVRIEUX D’AZERGUES (549799) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 16h00 à la salle des 
Sports de CIVRIEUX D’AZERGUES. 
 
CONDRIEU FUTSAL CLUB (554218) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi 20h00 (ou dimanche 
17h00 selon les disponibilités de la salle) au gymnase Georges André des ROCHES DE 
CONDRIEU.  
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ (582615) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h30 au Gymnase 
Clémenceau à SAINT ETIENNE. 
 
GOAL FUTSAL CLUB (2) (552301) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (2) se dérouleront le samedi à 16h00, ou si match de 
l’équipe Fanion à 19h30, au gymnase du Lycée Rosa Parks à NEUVILLE SUR SAONE. 
 
F.C. LIMONEST DARDILLY SAINT DIDIER (523650) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche 15h00 sauf le dimanche 
17h00 pour les 14 janvier, 4 février et 28 avril 2024. 
 
ALF FUTSAL – AMATEUR LYON FIDESIEN (590544) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 16h15 au gymnase 
du Plan du Loup à SAINTE FOY LES LYON. 
 
OLYMPIQUE LYONNAIS (500080) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h00 au gymnase 
Charlie Chaplin à DECINES. 
 
A.S. MARTEL CALUIRE (528347) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 15h00 à la Salle 
Lachaize à CALUIRE ET CUIRE. 
 
A.S. SAINT PRIEST (504692) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 17h00 au Gymnase 
Jacques Brel à SAINT PRIEST. 
 
A. FUTSAL DE VAULX EN VELIN (549254) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h00 au gymnase 
Antoine Blondin à VAULX EN VELIN. 
 
F.C. VAULX EN VELIN (504723) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 17h00 au Gymnase 
Jesse Owens à VAULX EN VELIN. 
 
VENISSIEUX FOOTBALL CLUB (582739) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 19h30 au gymnase 
Ostermeyer à VENISSIEUX. 
 
* En R2 FUTSAL : 
 
FUTSAL LAC D’ANNECY CLUB (590486) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 15h30 au gymnase des 
Sœurs Blanche à ANNECY. 
 
F.C. CLERMONT METROPOLE (582731) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 18h00 au gymnase 
Verlaguet à CLERMONT-FERRAND. 
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CLERMONT L’OUVERTURE (554468) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h00 au gymnase 
Verlaguet à CLERMONT FERRAND. 
 
F.C. LIMONEST DARDILLY SAINT DIDIER (523650) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (2) se dérouleront au gymnase Saint Didier le dimanche 
15h00 sauf le dimanche 17h00 pour les 14 janvier, 4 février et 28 avril 2024. 
 
ALF FUTSAL – AMATEUR LYON FIDESIEN (590544) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (2) se dérouleront au gymnase du Plan du Loup le 
dimanche à 16H15 à SAINTE FOY LES LYON. 
 
A.S. MARTEL CALUIRE (528347) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (2) se dérouleront le samedi à 15h00 à la Salle Lucien 
Lachaize à CALUIRE ET CUIRE. 
 
PLCQ FUTSAL CLUB (563672) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 16h00 au gymnase 
de la Halle des Sports Bernard Frachon à UNIEUX. 
 
FANCE FUTSAL RILLIEUX (580924) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 16h00 au gymnase 
Louison Bobet à RILLIEUX LA PAPE. 
 
A.C. RIPAGERIEN RIVE DE GIER (500153) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h00 soit au gymnase 
Jean Guimier soit à la Halle des Sports à RIVE DE GIER. 
 
FUTSAL ROCHETTE OLYMPIQUE (58070) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 20h00 au gymnase du 
Centenaire à VALGELON LA ROCHETTE. 
 
U.S. FUTSAL SAINT FONS (582084) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 18h00 au gymnase 
Frison Roche à SAINT FONS. 
 
FUTSAL CLUB DE VOREPPE (564225) 
Les matchs à domicile de l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi à 20h00 au gymnase 
Arcade à VOREPPE. 
 

DOSSIER 
 

* CHAMPIONNAT R2 FUTSAL : 
 
 

FUTSALL DES GEANTS (582073) 
 

La Commission prend acte de la décision de FUTSALL DES GEANTS de ne pas repartir cette saison 
en championnat R2 FUTSAL pour la saison 2023-2024. 
 

Suite à la publication en juillet dernier du calendrier des rencontres et en application des dispositions 
fixées à l’article 130 des Règlements Généraux de la F.F.F., le forfait général pour 2023-2024 de 
cette équipe est prononcé.  
 
Il est demandé aux clubs de cette poule d’enregistrer le retrait de FUTSALL DES GEANTS. 
 
 

De plus, le Club de FUTSALL DES GEANTS est amendé de la somme de 300 Euros. 
 

Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des 
dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
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COUPE NATIONALE FUTSAL -Trophée Michel MUFFAT-JOLY 
 

44 équipes se sont engagées, à savoir (par district) 

 

ALLIER : 

- Et. MOULINS-YZEURE 

 

ISERE : 

- FUTSALL L’ARBRE DE VIE 

- FUTSALL DES GEANTS 

- FUTSAL NUXERETE 

- FUTSAL PAYS VOIRONNAIS 

- FUTSAL TIGNIEU-JAMEYZIEU (F.T.J.) 

- FUTSAL VOREPPE 

 

LOIRE : 

- FUTSAL CLUB DU FOREZ 

- P.L.C.Q. 

- A.C. RIVE DE GIER 

 

LYON ET RHONE : 

- A.L.F. FUTSAL 

- FOOT SALLE CIVRIEUX 

- CONDRIEU FUTSAL CLUB 

- GOAL F.C. 

- F.C. JONAGE 

- JONS A.S.C. 

- LENTILLY FUTSAL CLUB 

- F.C. LIMONEST ST DIDIER DARDILLY 

- F.C. LYON CROIX ROUSSE 

- LYON 8 FUTSAL 

- Ol. LYONNAIS 

- A.S. MARTEL CALUIRE 

- A.C. MEYZIEU 

- Am. L. MIONS 

- A.S. DE MONTCHAT LYON 

- FUTSAL MORNANT 

- MUROISE F. SAINT BONNET 

- FRANCE FUTSAL RILLIEUX 

- U.S. SAINT FONS FUTSAL 

- A.S. SAINT PRIEST 

- SUD AZERGUES FOOT 

- F.C. TERNAY 

- F.C. VAULX EN VELIN 

- A. FUTSAL DE VAULX EN VELIN 

- VAULX UNITED 

- F.C. VENISSIEUX 

- F.C. VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS 

 

PUY DE DOME : 

- CLERMONT METROPOLE 

- L’OUVERTURE 

 

SAVOIE : 

- FUTSAL BOURGET UNITED 

- U.S. CHARTREUSE GUIERS 

- A. FUTSAL ROCHETTE O. 
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HAUTE-SAVOIE PAYS DE GEX : 

- FUTSAL LAC ANNECY 

- A.S. THONON 

 

D’où une répartition par niveaux : 
 
* D1 FUTSAL :  1 club 
* R1 FUTSAL : 11 clubs 
* R2 FUTSAL : 10 clubs 
* DISTRICTS : 22 clubs 
 

ORGANIGRAMME DE LA PHASE REGIONALE 

 

Compte tenu du nombre d’équipes enregistrées (44 cette saison au lieu de 53 l’an passé) il convient 
de prévoir 4 journées au lieu des 5 prévues pour le bon déroulement de la phase régionale.   

En conséquence, le premier tour, initialement prévu pour le 16 septembre 2023, se déroulera le 
samedi 07 octobre 2023.  

Les clubs de R1 Futsal ne rentrent en lice qu’au 3ème tour (cf. Art. 2.4 du règlement régional de la 
Coupe Nationale Futsal) 

 

Calendrier de la phase régionale : 
1er tour : 07 octobre 2023 (au lieu du 16 septembre 2023) 

 28 clubs et 4 exempts  

 Soit 14 matchs 

2ème tour : 28 octobre 2023 (au lieu du 07 octobre 2023) 

 14 qualifiés + les 4 exempts = 18 clubs 

 Soit 9 matchs 

3ème tour : 25 novembre 2023 (au lieu du 28 octobre 2023) 

 9 qualifiés + 11 R1 = 20 clubs 

 Soit 10 matchs 

4ème tour (dernier tour régional) : 17 décembre 2023 

 10 qualifiés  

 Soit 5 matchs. 

 

A l’issue de la phase régionale, 5 clubs seront qualifiés pour participer à la compétition propre (phase 
nationale) organisée par la Fédération. 

 

Nota - Le club de GOAL FUTSAL CLUB évoluant en D1 National est exempté de la phase régionale. 

 
TIRAGE AU SORT DES DEUX PREMIERS TOURS  

 

Le tirage au sort des rencontres des deux premiers tours a été effectué le mardi 22 août 2023 par 
MM. Marino FACCIOLI (Président de la Commission Futsal) et Eric BERTIN (Responsable de la 
Coupe FUTSAL) en présence de M. Pierre LONGERE (Président de la Commission Régionale des 
Coupes) et Mme Abtissem HARIZA (Secrétaire de la Commission Régionale des Coupes). 

 

• 1er TOUR – samedi 07 octobre 2023 

 

Match n° 1 : A.S. DE MONTCHAT LYON / FUTSAL TIGNIEU JAMEYZIEU 

Match n° 2 : U.S. CHARTREUSE GUIERS / FUTSAL VOREPPE 

Match n° 3 : A.C. MEYZIEU / FUTSALL DES GEANTS 

Match n° 4 : F.C. VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS / A.C. RIVE DE GIER 

Match n° 5 : F.C. TERNAY / P.L.C.Q. 

Match n° 6 : FUTSAL PAYS VOIRONNAIS / A. FUTSAL LA ROCHETTE O. 

Match n° 7 : Et. MOULINS-YZEURE / L’OUVERTURE 

Match n° 8 : FUTSALL L’ARBRE DE VIE / JONS A.S.C. 

Match n° 9 : FUTSAL MORNANT / F.C. LYON CROIX ROUSSE 
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Match n°10 : LENTILLY FUTSAL CLUB / FRANCE FUTSAL RILLIEUX 

Match n°11 : VAULX UNITED / U.S. SAINT FONS FUTSAL 

Match n°12 : Am. L. MIONS / SUD AZERGUE FOOT 

Match n°13 : FUTSAL BOURGET UNITED / FUTSAL NUXERETE 

Match n°14 : LYON 8 FUTSAL / F.C. JONAGE 

 

Exempts : GOAL F.C. (D1 NATIONALE) , les  11 clubs de R1 Futsal + FUTSAL LAC D’ANNECY 
– CLERMONT METROPOLE - MUROISE F SAINT BONNET - A.S. THONON. 

 

• 2ème TOUR – Samedi 28 octobre 2023  

 

Vainqueur match n° 1 c/ MUROISE F. SAINT BONNET 

Vainqueur match n° 2 c/ A.S. THONON 

Vainqueur match n° 6 c/ FUTSAL LAC D’ANNECY 

Vainqueur match n° 7 c/ F.C. CLERMONT METROPOLE 

Vainqueur match n° 11 c/ vainqueur match n° 14 

Vainqueur match n° 8 c/ vainqueur match n° 9 

Vainqueur match n° 12 c/ vainqueur match n°10 

Vainqueur match n° 4 c/ vainqueur match n° 5 

Vainqueur match n° 3 c/ vainqueur match n° 13 

 
Nota – Les clubs sont invités à se conformer aux dispositions fixées au règlement régional (section 

6) de la Coupe Nationale Futsal – Trophée Michel MUFFAT-JOLY. 

 

OBLIGATIONS (Rappel) 
 
CF : Article 3.2 du Règlement des Championnats Régionaux Futsal. 
 
- Statut des éducateurs et entraineurs de Football 
Se conformer aux dispositions prévues au statut des éducateurs et entraineurs de football. 
 
- Statut de l’arbitrage  
Se conformer aux dispositions fixées au statut de l’arbitrage. 
Consulter le procès-verbal de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage du 14 juin 2022. 
 
- Equipe réserve 
Avoir une équipe réserve participant à un championnat Futsal de Ligue ou de District et terminant le 
championnat 
 
- Gymnase  
Utiliser des gymnases classés en Niveau 3 pour le Futsal R1 et en Niveau 4 pour le Futsal R2. 
 
- Référents sécurité Futsal  
a) Disposer au sein du club d’au moins de 2 référents sécurité Futsal licenciés et ayant suivi la 

formation de référent sécurité. 

b) Obligation à un match de la présence au minimum d’un référent sécurité répertorié et inscrit sur 

la feuille de match. 

 

COURRIER DE CLUBS 
 

* FUTSAL CIVRIEUX D’AZERGUES  

Concernant les dispositions applicables pour les changements d’horaire en championnat. Pris note  
Sujet inscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la Commission.   
 
Yves BEGON                Marino FACCIOLI                                                      
   
Président des Compétitions          Président                                           

 


